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COMMUNE DE BOURBACH-LE-HAUT 

Département du HAUT-RHIN – Arrondissement de THANN-GUEBWILLER 

 

PROCES – VERBAL 

des délibérations du conseil municipal  
 

Séance du 07 février 2019 

 

********************* 

 

Nombre de conseillers élus :  11 

Nombre de conseillers en fonction : 11 

Nombre de conseillers présents :         8 

 

Sous la présidence de monsieur le maire. 

 

Membres présents : GROELL Geneviève, HEIMBURGER Michel, MANSUY Joël, 

SCHERRER Didier, FISCHER Jean-Lou, GROSDEMANGE 

Stéphanie, DA COSTA Nathalie, WELKER-JENN Caroline. 

 

Membres absents excusés : PEQUIGNOT Daniel, RUSCH-COLOM Maéva, STENGER 

Frédéric. 

 

   ******************************* 

  

Monsieur Joël Mansuy, maire, ouvre la séance et souhaite la bienvenue à l’assemblée et 

remercie les conseillers présents.  

 

1) Approbation du compte rendu du 15 novembre 2018. 

 

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le compte rendu du 

15 novembre 2018. 

 

2) Subvention USEP. 

 

 Stéphanie Grosdemange, seconde adjointe, informe l’assemblée qu’il y a lieu de reverser à 

l’USEP une contribution pour la confection des petits gâteaux de Noël. En effet ces sachets de 

gâteaux ont complété les colis à destination des ainés du village. Aussi afin d’étoffer l’offre à la 

bibliothèque de l’école, l’achat de livres a eu lieu pour un montant de 173,28 €.  

Après différents échanges, le conseil municipal à l’unanimité décide, de verser pour ces 

deux opérations la somme de 550,00 € à l’USEP. 

 

 3)  Accessibilité de la zone AUa. 
 

 Le maire explique que des travaux d’aménagement de voirie, seront entreprit 

prochainement afin de desservir la  zone AUa au lieudit « Binet ». En effet un permis de construire 

a été déposé pour la construction d’une maison individuelle d’habitation. Suite à ces travaux 

d’aménagement, d’autres terrains avoisinants seront vraisemblablement aussi amenés à évoluer, 

dans le but de permettre de futures nouvelles constructions.  
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 4)  Convention prestation de service – régie des gîtes ruraux. 
 

 Le maire demande à la conseillère Caroline Welker-Jenn de sortir de la salle afin de ne pas 

prendre part à cet échange concernant la convention de prestation de service. En effet lors d’une 

réunion maire et adjoints, il a été fixé les différentes conditions qui ont été mises en œuvre pour 

l’élaboration de la convention de prestation de service, en partenariat avec la Sarl les Buissonnets. 

  

        5) Tarifs gîtes 2019. 

 

 Des évolutions concernant la taxe de séjour sont actuellement en négociations notamment 

au niveau national. Compte tenu de certaines incertitudes, le conseil municipal à l’unanimité 

décide de suspendre cette décision et de la reporter ultérieurement. D’ores et déjà le conseil 

municipal souhaite instaurer un changement concernant la distinction haute et basse saison. En 

effet d’un commun accord, il y a lieu d’inclure, en plus de celle déjà existante. Dans la haute 

saison, l’ensemble des petites vacances (toussaint, hiver, printemps), pour l’ensemble des trois 

zones. Ce changement entrera en vigueur en même temps que les nouveaux tarifs. 

 

   6) Renouvellement du contrat groupe d’assurance statutaire – Demande de 

participation au marché public. 

 

 Le Maire expose : 

 

- l’opportunité pour la collectivité de pouvoir souscrire à un ou plusieurs contrats d’assurance 

statutaire garantissant tout ou partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l’application 

des textes régissants le statut de ses agents ; 

- l'opportunité de confier au Centre de Gestion du Haut-Rhin le soin d'organiser une 

procédure de mise en concurrence ; 

- que le Centre de Gestion peut, dans le cadre de ses missions à caractère facultatif, souscrire 

un tel contrat pour son compte, si les conditions obtenues donnent satisfaction à la 

collectivité. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ; 

 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le 

compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

 
Décide : 

 

La collectivité charge le Centre de Gestion du Haut-Rhin de lancer une procédure de marché 

public, en vue, le cas échéant, de souscrire pour son compte des conventions d'assurances auprès 

d'une entreprise d'assurance agréée. Cette démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités 

locales intéressées. 

 
Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

- agents affiliés à la CNRACL : décès, accident de service, maladie contractée en service, 

maladie ordinaire, longue maladie, maladie de longue durée, maternité, paternité, adoption, 

disponibilité d'office, invalidité 
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- agents non affiliés à la CNRACL : accident du travail, maladie professionnelle, maladie 

ordinaire, grave maladie, maternité, paternité, adoption. 

 

Elles devront prendre effet au 1er janvier 2020, pour une durée de 4 ans, et être gérées sous le 

régime de la capitalisation. 

 

La décision éventuelle d'adhérer aux conventions proposées fera l'objet d'une délibération 

ultérieure. 

 

Autorise le Maire ou son représentant à signer les actes y afférent. 

 

  7) Communications. 

  

 Compte rendu des décisions prises dans le cadre de la délégation consentie au maire 

par le conseil municipal 
 

Le conseil municipal prend note de la décision suivante : 

A) Droits de préemption urbain : 

Exercice du droit de préemption dans les conditions suivantes : 

a) Déclaration d’intention d’aliéner, transmise le 18 décembre 2018 par Maître Fritsch 

Evelyne, notaire à Mulhouse. 

Propriétaire : Consorts Kieffer  

Parcelles : n° 266, 294/265, 512/264, section n° 2  contenance 36 ares 09 ca  

au lieudit « Vordere Hadere » 

Prix : 7 124,00 €  

Acquéreurs : Mme et Mr Kieffer Aurélien 

La commune ne souhaite pas préempter. Retour du courrier au notaire : le 20 

décembre 2018. 

 

b) Déclaration d’intention d’aliéner, transmise le 18 décembre 2018 par Maître Fritsch 

Evelyne, notaire à Mulhouse. 

Propriétaire : Consorts Kieffer  

Parcelles : n° 404/249, 405/252, 406/263, 407/262, 513/264 section n° 2  

contenance 24 ares 95 ca  

au lieudit « Vordere Hadere » 

Prix : 12 000,00 €  

Acquéreurs : Mme et Mr Argentieri David 

La commune ne souhaite pas préempter. Retour du courrier au notaire : le 20 

décembre 2018. 

 

 Vente de terrain Fohrer 

 

 Le maire explique qu’en raison des différentes contraintes de délais et notamment ceux de 

la SAFER, la signature de  l’acte de vente de terrain sera repoussée à une date ultérieure. 

 

 Aire de jeux 

 

Le maire informe l’assemblée qu’un dispositif en faveur des communes rurales est engagé 

par la Région Grand Est. Différents types d’opérations sont éligibles notamment les aires de jeux. 

Le maire suggère de déposer un dossier de subvention pour l’implantation d’une aire de jeux 

située à l’entrée du village en venant de Masevaux.  

Après différents échanges, le conseil municipal à l’unanimité : 
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- accepte d’implanter une structure comportant aussi l’installation pour un montant 

estimatif de 31 954,70 € H.T 

- approuve le plan de financement prévisionnel, 

- autorise le maire à engager l’ensemble des démarches et procédures liées à 

l’engagement du projet, et à prendre et à signer tout acte y afférent, 

 

 Conclusion affaire Knopf  

 

 Le maire informe le conseil municipal que le tribunal administratif a condamné M. Knopf 

à verser la somme de 2000,00 €, concernant le dossier relatif au Plan Local d’Urbanisme. Aussi 

dans un autre dossier relevant également du PLU, la cour administrative a condamné M. Knopf à 

verser la somme de 1500,00 €.  

 

  8) Divers. 

 

 Etat prévisionnel des coupes 
 

Le maire fait référence à l’entretien téléphonique avec l’agent ONF Marc Tschaéglé, 

concernant l’état d’assiette pour l’année 2020. En effet il propose le report du martelage de la 

parcelle 1 i, à une année ultérieure. Néanmoins il suggère de maintenir le martelage des parcelles 3 

i et 4 i, en raison du jeune peuplement qui nécessite un travail plus régulier. Pour les parcelles 2 i 

et 5 i, il y a déjà deux coupes en attente d’exploitation reportées en raison de la crise sanitaire qui 

obstrue le marché de résineux. Fort heureusement notre forêt se situe à une altitude au-dessus de 

700 mètres et pour l’instant nous ne sommes pas impactés par une mortalité supérieure à la 

normale. 

 

Compte tenu de ces éléments, le conseil municipal à l’unanimité, accepte ledit programme 

de travaux pour l’année 2020.  

 

 Travaux à la ferme auberge 
 

Il y a lieu d’entreprendre des travaux d’isolation afin d’optimiser au mieux les ballons 

tampons situés à la ferme auberge. Un devis comportant les matériaux sera réalisé et la mise en 

œuvre sera entreprit avec l’aide du locataire de la ferme ainsi que des ouvriers communaux. 

 

 Dossier d’amélioration pastorale 
 

Un dossier d’amélioration pastorale sera mené pour des terrains situés au lieudit 

Hundsrucken et Martisplatz en partenariat avec le service de l’agriculture de la DDT. 

 

Eclairage de la salle de sport  

 

Afin de résoudre le problème d’éclairage dans la salle de sport, il a été proposé avant de 

modifier celui-ci, d’opter pour le choix d’une étape phase test avant la solution définitive. 

 

Acquisition d’un broyeur 

 

La négociation est en cours avec le Conseil Départemental, ce qui nous évitera les 

différentes contraintes administratives. 
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Bâtiment communal 1 Rue des Montagnards 

 

En raison de la vétusté des volets en bois existants, il a été convenu de prévoir leur 

replacement. Le devis comprenant le matériel s’élève à environ 800,00 € et la mise en œuvre sera 

réalisée en interne par les ouvriers communaux.    

 

Journées musicales 

 

La traditionnelle journée musicale sera reconduite dans notre village en août prochain. 

Reste à définir le lieu du concert ainsi que le choix du groupe. 

 

Chauffage du foyer rural 

 

Dans le but d’optimiser au mieux le chauffage du foyer rural, une réflexion a été menée 

dans ce sens lors d’une réunion maire et adjoints. D’un commun accord et à l’unanimité, le conseil 

municipal décide de prévoir un audit énergétique approfondi pour ce bâtiment. 

 

Stationnement gênant rue des Buissonnets 

 

Fort est de constater qu’à plusieurs reprises, des véhicules garés sur la voie publique 

gênent la circulation à cet endroit déjà fortement étroit et sinueux. En partenariat avec les agents 

de la  brigade verte, une concertation a eu lieu avec les différents propriétaires. 

 

Affaire Singer  
 

Le maire annonce à l’assemblée que sur demande de Mme Singer, une rencontre a eu lieu 

récemment en mairie.   

 

Personnel communal 

 

Le maire informe le conseil municipal que l’accompagnatrice au périscolaire est en arrêt de 

maladie depuis le 2 janvier 2019. Afin de ne pas perturber le service, son remplacement pour la 

partie périscolaire sera assurée par un agent communal déjà en poste. De ce fait une augmentation 

de son temps de travail sera nécessaire. En ce qui concerne la partie entretien des locaux, la 

mission sera confiée à l’association Agir de Thann, en attendant. 

 

Régie des gîtes ruraux  

  

Afin de remplacer le matériel vieillissant, il est nécessaire de prévoir l’acquisition de deux 

clic-clac pour le gite Fusain et Alisier. D’autres achats seront aussi nécessaires, tels que du linge 

de lit et le remplacement d’aspirateurs.  

 

Cadeau naissance 

 

A l’occasion de la naissance de l’enfant de caroline Welker-Jenn, conseillère municipale, 

et comme il est de coutume, un cadeau sous forme de bon d’achat pour la somme de 100,00 € lui 

sera offert. 

 

Opération point à temps 

 

L’opération point à temps sera renouvelée cette année pour l’ensemble des rues du village. 

 

 



CM du 07/02/2019 - 6 - 

Réfection du regard tampon rue du réservoir 

 

Il est nécessaire de remplacer le regard tampon dans la rue du Réservoir Le devis estimatif 

de l’entreprise Gattobigio s’élève à 480,00 € TTC. D’un commun accord, ce devis sera signé très 

prochainement. 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance a été levée à 21 h 37.  


